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Résumé 

Le cerf est une espèce menacée  par la fragmentation de son habitat donc par 
l’appauvrissement de son stock génétique. Déjà des milliers de kilomètres d’autoroutes et de 
routes à 4 voies cloisonnent l’espace naturel français. Et demain 2000 kilomètres 
supplémentaires de TGV et de nombreuses mises à 2 fois 2 voies de routes nationales 
accentueront cette tendance. 
Biocorridors interforestiers et bioponts majeurs sont juridiquement opposables ( ce qu’attestent 
différents textes législatifs) car ils maintiennent ou rétablissent l’essentiel des migrations et des 
échanges génétiques d’espèces protégées communautaires mais aussi de toutes les autres 
espèces, comme le cerf élaphe. 
La carte des biocorridors et des bioponts constitue un document pré-aménagement 
fondamental à  établir d’urgence pour maîtriser la fragmentation écologique et conserver la 
biodiversité. Deux indicateurs sont à conjuguer pour cette carte : les grandes voies de 
déplacement du cerf et les continuités d’habitat  abritant des espèces protégées. 
Les chasseurs associés à divers spécialistes reconnus de la biodiversité et de l’aménagement 
du territoire peuvent être les instigateurs de cette carte et de sa mise en application qui 
demande un consensus régional. Divers éléments d’expérience sont à prendre en compte 
dans la démarche, notamment en ce qui concerne les bioponts. Le guide technique » Passage 
pour la grande faune » réalisé par le service d’études techniques des routes et autoroutes est 
un document capital. La largeur minimale efficace d’un ouvrage concernant le cerf est de 25 
mètres, c’est également un minimum pour des échanges  de biodiversité significatifs. Toute 
largeur inférieure apparaît comme une réduction d’impact insuffisante et illégale. Le coût de 
ces bioponts ( environ 2 millions d’euros, soit 3 centimes par Français) paraît tout à fait justifié 
– si cela était nécessaire puisque c’est une obligation légale- rapporté à l’intérêt public que 
représente le maintien de forêts encore naturelles. 
Ces divers éléments doivent être à la base des efforts des chasseurs et des protecteurs 
réunis…  

Introduction  

Protecteurs et chasseurs, attention, bientôt 2000 km de TGV en plus et encore des sections 
d’autoroutes et de nombreuses mises à 2 fois 2 voies de routes nationales en cours ou en projet alors 
qu’on a déjà l’effet cloisonnant des 12000 km d’autoroutes et TGV construits ! 

Définitions 

Biocorridors interforestiers 

Surfaces relativement restreintes (quelques km²) entre massifs forestiers (de 50 à 150 km²), mais 
capitales pour les migrations et les échanges génétiques. Ils sont à la fois aériens et terrestres et 
menacés par tous les aménagements linéaires (canaux, autoroutes, TGV, urbanisation, carrières, 
clôtures) (ex figure 1)  
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Figure 1 Biocorridor d'importance capitale, encore totalement préservé, entre les forêts de Compiègne (Oise) 
et Retz - Villers Cotterêts (Aisne). Il est régulièrement utilisé par les cerfs et par des espèces 

protégées, communautaires et françaises. 

Bioponts  

Ouvrages de franchissement biologique = passages faune, rétablissant des échanges biologiques 
opposables coupés par une grande infrastructure linéaire (autoroute, TGV, jumelage des deux) : 

- passages supérieurs (PS), à choisir de préférence, car pas d’« effet tunnel » répulsif pour le 
cerf et possibilité de 1m de sol avec végétalisation (micro-biocorridors sur le pont) ; 

- passages inférieurs (PI), envisageables si cours d’eau, marais ou ravin (effet tunnel pour le 
cerf, même si la hauteur >5m et si des piliers épais diminuent la transparence). 

Le cerf, espèce non protégée, mais menacée et espèc e indicatrice du réseau 
écologique national opposable (voir 3 ème point) 

Une espèce menacée  

La fragmentation de son habitat conduit à l’appauvrissement de son stock génétique (voir thèse  G. 
Lang 1987 et étude génétique des cerfs nord-parisiens F. Klein et G. Lang 1990), ; ces 2 paramètres 
de la biodiversité sont insuffisamment pris en compte au profit du seul 3ème, le nombre des espèces 
rares-protégées. 

Une espèce indicatrice  

Ses voies essentielles de déplacement (voir les grands parcours de vénerie) sont indicatrices des 
biocorridors interforestiers et des bioponts majeurs, grands sites de continuités et d’équilibre naturel, 
sites opposables car utilisés par des espèces protégées en Europe et en France.  
Pour les corridors, voir l’exemple du biocorridor Compiègne – Laigue, 2 corridors superposés et 2 
groupes d’espèces (figure 2) : 

- en vol : Chauves-souris, Rapaces, Insectes, corridor aérien sensible aux aménagements 
aériens : lignes électriques HT et éoliennes ; 

- au sol : Mammifères, Reptiles, Batraciens, Invertébrés et même végétaux transportés par 
animaux, corridor terrestre sensible aux aménagements au sol : infrastructures linéaires, 
urbanisation, carrières, clôtures.  
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Figure 2 Tableau des espèces remarquables concernées par le biocorridor Compègne - Laigue: 

Pour les bioponts, échanges de faune protégée (Mammifères, Reptiles, Batraciens, Invertébrés) et 
continuité d’habitats à flore protégée, rétablissements également nécessaires au cerf, espèce 
menacée. 
NB : La vènerie est une forme de chasse écologique originale qui émane du climat tempéré atlantique 
des plaines d’Europe, type de milieu lui-même original à l’échelle mondiale, et situé essentiellement 
dans les Iles Britanniques et la France, d’où elle a essaimé.  
La vènerie (du cerf en particulier) a déterminé historiquement une part de la conservation des forêts 
de la plaine tempérée atlantique française. 
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L’Europe a ainsi hérité dans cette zone biogéographique spéciale un patrimoine forestier à 
biodiversité originale dont la vènerie (du cerf en particulier), reste logiquement pour le futur un 
indicateur de conservation. 
 
Les voies migratoires et intraforestières essentielles du cerf permettent de réaliser la carte (1/200000 
et 1/25000) préaménagement des biocorridors et bioponts majeurs souhaitables sur les infrastructures 
en instance de passage à 2 fois 2 voies (et sur infrastructure construite, si rattrapage prévu), carte 
actualisable. 
Attention :  

- pour localiser les bioponts, conjuguer 2 bioindicateurs : déplacements majeurs du cerf et 
continuités d’habitats contenant des espèces protégées ; 

- l’urgence de traitement est d’autant plus grande que le territoire est anthropisé et que le 
nombre de corridors est plus élevé. L’étude Infrastructures Vertes ONCFS 1997 classe les 
départements par ordre d’urgence : Vosges, Haut-Rhin, Oise, Bas-Rhin, Aisne, Loiret, Seine-
Maritime, Seine-et-Marne, Eure, Eure-et-Loir, Haute-Savoie, I. et L, Orne, L et C, Savoie, 
Yvelines, etc. 

- concertation nécessaire pour validation entre experts des déplacements grande faune, 
ONCFS, CEMAGREF, biologistes du Muséum, Conservatoires, spécialistes de 
l’aménagement (CETE, SETRA), etc. 

 
Exemple de carte « préaménagement des biocorridors interforestiers et bioponts majeurs » pour la 
région nord de Paris (figure 2). C’est la proposition que nous avons publiée à Amiens en 1999 lors 
d’une journée d’information destinée aux élus, administrations, scolaires et à la presse, au 1/200 000 
et 1/25 000, avec forêts, agglomérations et grandes infrastructures sécantes. Hiérarchisation de 8 
biocorridors majeurs, de 8 bioponts existants (+1 construit en 2003 : Urcel, malheureusement de 15m 
de large seulement en présence cerfs !), de 16 bioponts souhaitables (dont maintenant 6 programmés 
par le Dossier d’Utilité Publique 2002 de la RN2 et 2 en suspens sur la RN330 entre Senlis et Creil) 
(figure 3) 
 

 

Figure 3 Exemple de carte préaménagement, de la région nord de Paris, mentionnant les biocorridors 
interforestiers et les bioponts majeurs (existants et souhaitables). Document capital à opposer aux 

aménageurs, le plus en amont possible des projets.

Concernant les biocorridors importants et exceptionnellement longs (ex : Saint-Gobain – Ourscamps), 
ne zoner la protection que des secteurs adjacents aux 2 massifs sans lesquels nulle migration n’est 
possible. On doit également zoner les bois-relais internes pour y éviter les engrillagements de chasse 
qui en obèrent le fonctionnement. 
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Opposabilité des biocorridors et bioponts majeurs 

Les législations européenne et française se renforcent mutuellement et synergiquement. 

Le droit européen (Directives de 1979, 1985 et 1992 ) 

- Sites Natura 2000 et connexions (Art.10 de la Directive Habitats  insiste sur l’importance 
des biocorridors situés entre sites Natura 2000 et utilisés par des espèces protégées, 
demandant aux Etats-membres de s’efforcer de les « gérer », notamment les éléments 
linéaires et continus (rivières et berges, bois linéaires, haies, etc.) ou « relais » (étangs, bois) 
qu’ils contiennent. 

Le droit français  

- Loi de 1976, décret de 1977 : équilibres écologiques et espèces protégées en France. 
Imposent à l’aménagement des comparaisons de variantes de projet, des études d’impact, 
des mesures de réduction d’impact efficaces, leur chiffrage et financement par le maître 
d’ouvrage. A noter que les bureaux d’études engagés par le maître d’ouvrage sont souvent 
insuffisants concernant biocorridors et bioponts, d’où impérativement anticiper l’étude 
d’impact, notamment avec la carte préaménagement concertée et souhaiter vivement sa prise 
en compte dans l’étude d’impact. 

- Code de l’urbanisme, Art. L110 et Art. L121-1 , imposant la non-urbanisation des sites 
naturels essentiels, assurant ainsi la préservation des grands biocorridors inventoriés de 
niveau national-international.  
Prévenir également mitage et cabanisation en plein corridor. Jurisprudence biocorridor 
Compiègne-Halatte : T.A. d’Amiens, Déféré suspension 02872 du 3-6-2002 ordonnant la 
suspension partielle du P.L.U. de Verberie (Oise) pour violation de l’Art. L121-1 du C.U. 

- Code de l’urbanisme, Art. 441-2 et 3-2 et circulair e D.P.N. 28 février 96  imposant 
déclaration à l’autorité compétente en matière d’autorisation d’utilisation du sol (Préfets, DDE, 
DDAF, Mairies) des clôtures soumises à prescriptions pour motifs environnementaux. C’est le 
cas des enclos de chasse à l’intérieur des grands corridors qui sont des espaces naturels 
sensibles. 

- Loi de 1999 n°99-533 d’orientation  pour l’aménagement et le développement durable 
instituant (art.23) le principe trame verte-réseau écologique national et paneuropéen, choix 
stratégique majeur du Schéma de Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux 
(S.S.C.E.N.R., instauré par cette loi). Les contributions régionales (DIREN, DRAF) ont été 
mises en cohérence nationale par les Ministères de l’Environnement et de l’Agriculture en 
sélectionnant le seul critère biologique et en valorisant ainsi les noyaux et les corridors. 
Les grands corridors forestiers français ont donc déjà été pris en considération par 
l’Administration centrale. Des canevas théoriques ont été formulés. Ces données doivent être 
reprises et intégrées dans les cartes corridors – bioponts majeurs. 

- Chartes des PNR , etc. 

Biocorridors : préservation – restauration – gestio n  

La préservation  

Droits européen et français ; coût : celui de la vigilance et de l’action concernant aménagement et 
urbanisation. Il se pose la question de la procédure applicable pour protéger de façon définitive un 
grand corridor répertorié : un classement en Projet d’Intérêt Général , nécessitant une réunion entre 
Services de l’Etat sous la présidence du Préfet pour définir la stratégie de l’Etat sur ce territoire à 
enjeux, avant d’entamer les négociations avec les communes concernées. 
Pour optimiser les connexions biologiques, notamment dans les grands biocorridors, les viaducs et 
tranchées couvertes nécessités par les impératifs techniques des profils en long des autoroutes et des 
TGV, sont à mettre sérieusement à profit. 
Toujours dans les grands corridors, le jumelage autoroute-TGV impose un traitement juridique et 
technique renforcé et efficace pour réussir les rétablissements des échanges biologiques coupés : 
bioponts fortement préférés en PS, de 25 m de large au moins sur chaque infrastructure et en vis à vis 
(rattrapage impératif en cas d’inexistence sur l’infrastructure déjà construite), avec reboisements 
d’accompagnement (1 ha minimum de part en d’autre de l’ensemble, 1 ha au moins dans l’intervalle). 
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La restauration 

Ex : étude urgente de réhabilitation des très grands biocorridors dégradés et/ou complexes cf 
Compiègne-Halatte, Chantilly-Halatte. Coopérer avec les élus locaux pour maîtriser l’urbanisation et 
son évolution dans les secteurs urbains les plus sensibles (Ex : Compiègne – Halatte : Roberval 
surtout mais aussi Saintines, Saint-Sauveur, Béthisy-Saint-Pierre, Verberie). 
ex : coopérer avec les carriers en quête d’image et de réalisations écologiques pour restaurer des 
corridors dégradés (ex : corridor Compiègne – Halatte ; gravières concernées sans pêche ou 
nautisme intensifs, pas de clôtures, bandes de terre dans l’axe zoologique, bois-relais avec chasse 
adaptée ; 
ex : création par voie contractuelle et/ou partenariale, dans le biocorridor, d’habitats relais (bois, 
mares) ou linéaires (haies, fossés, bandes d’herbe). 

La gestion  

Certains corridors complexes et/ou dégradés demandent une pression de chasse modérée 
(Compiègne – Halatte), une gestion des clôtures agricoles (Chantilly – Halatte), une vigilance pour 
dissuader les engrillagements de chasse des bois-relais (ex : 2 bois-relais engrillagés dans le corridor 
Saint-Gobain – Ourscamps). 
Il faut bien maintenir l’équilibre numérique des grands animaux pour n’avoir que des dégâts 
supportables, et en principe bien dilués du fait des bonnes connexions. En outre, la bonne entente 
entre tous les chasseurs est une base absolue et par dessus tout il faut une bonne communication 
avec les propriétaires agricoles et forestiers. 

Bioponts : coûts, nombre et techniques 

Largeur minimale conjuguée : 25 m pour le cerf et l a biodiversité.  

20 m minimum, 50 m optimum pour des échanges de biodiversité significatifs (expériences réalisées 
en Suisse avec continuité d’habitats sur le pont nanti d’un sol végétalisé) : 25 m minimum pour des 
déplacements normaux-fréquents du cerf (voir Guide SETRA Passages grande faune p.10, normes 
validées par le Ministère de l’Equipement, en vente 40 euros environ, Setra Bagneux, référence 
B9350). Surtout pas 15 m (ex : Urcel près de Laon, trop étroit et non efficace pour le cerf). 
Pour TGV, 25 m également minimum efficace. Pour jumelage des 2 infrastructures, 25 m minimum en 
vis à vis sur chaque infrastructure (caractéristiques déjà précisées au point 4). Eviter la coupure d’un 
grand corridor en plaine par une infrastructure, créant un impact élevé, sinon bioponts larges avec 1ha 
minimum reboisé de chaque côté. 
Référence très importante du PS 20 m de large d’Epfig sur A35 près de Sélestat : type en chapeau de 
gendarme ou dôme taluté, plus de 10m au-dessus du terrain naturel, assez efficace pour le cerf (184 
traversées en 1 an) démontre que lors d’un rattrapage de biopont, il n’est pas nécessaire de modifier 
le profil en long de l’infrastructure (ce qui doublerait le coût de l’ouvrage). Appliquer à la RN2 Paris-
Soissons et la RN330 Creil – Senlis. 

Nombre  

1 tous les 2 km en moyenne pour les secteurs à cerf ou biodiversité remarquable (Guide Setra p.15) ; 

Coût 

Coût relatif faible pour conserver des forêts naturelles : 2 millions d’euros TTC 2008 soit 3 centimes 
d’euro par Français  pour un pont de 25 m de large sur autoroute (moitié prix pour le TGV car pont 
deux fois moins long). 

Financements  

Attention, il n’y a systématiquement de l’argent que lors du projet (mesures de réduction d’impact) 
d’où anticiper, faire accepter les propositions au maître d’ouvrage avant l’étude d’impact pour les y 
faire intégrer par le bureau d’études. 
Après réalisation de l’infrastructure, les rattrapages de bioponts non construits peuvent se faire sous 
circulation à condition de trouver les financements (politiques volontaristes « trame verte » des 
collectivités). 

Aspects techniques  

- La technique des « conduits-béton préfabriqués » dévolus aux flux routiers (avec hauteur 
possible de 7 m pour les convois exceptionnels), rapides à poser, semble l’une des plus 
économiques permettant se supporter à long terme 1 m de sol végétalisé. 
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- La « structure bois » serait encore plus économique et plus rapide à poser. Des réserves ont 
été émises sur sa longévité et le financement de sa réfection. Elle pourrait être envisagée 
pour un biopont sans sol continu végétalisé, avec seulement quelques vasques végétales 
latérales. 

- Veiller jusqu’aux études de détail précédant la construction des bioponts pour éviter les 
erreurs irréversibles. Ex : effet tunnel rédhibitoire d’un PI d’une hauteur inférieure à 5m, d’un 
PI à piliers trop épais, remblai éliminant la végétation alluviale naturelle aux abords de 
l’ouvrage, bassins de collecte des eaux ou dépôts d’excédents de terre ou clôtures sur l’axe 
zoologique, etc. 

- Les clôtures de l’infrastructure doivent être à l’intérieur des talus, très évasées à l’entrée du 
biopont pour minimiser la longueur de franchissement. 

- Les parapets antiphares doivent s’arrêter à la verticale du bord externe des chaussées et être 
légèrement obliques vers l’extérieur pour en minimiser l’effet répulsif. Pour la même raison, ils 
doivent être opaques à la base sur 1,50 m maximum, surmontés d’un grillage de 0,80 m dont 
bavolet de 0,50 m. Ces éléments améliorent également l’aspect de l’ensemble vu de la route. 

- La continuité d’habitat végétal peut être assurée sur le pont. Par exemple pour une lande à 
bruyères avec espèces protégées de part et d’autre de l’infrastructure, exemple 
d’aménagement : disposer sur le pont 0,90 m de sable acide de type local surmonté de 0,10 
m de son humus acide. Pour un biopont de 25 m de large cerf-biodiversité, prévoir 2 bandes 
de 2,5 m de large d’arbustes (bouleau, sorbier des oiseleurs, bourdaine, genêt à balais, etc.) 
le long des 2 parapets, qu’on peut border à l’intérieur d’un côté par un linéaire de pierres en 
grès si ce type d’habitat existe de part et d’autre, et de l’autre côté par un fossé de 0,60 m de 
profondeur et de 1,50 m de large, créant une micro-topographie favorable à la biodiversité. Le 
mieux est d’installer le bon sol conforme à l’environnement et de semer les espèces végétales 
avoisinantes. Ne surtout jamais introduire d’espèces autres que les espèces naturelles 
existant aux abords. 

- Le but est d’obtenir ainsi 3 ou 4 micro-biocorridors sur le pont connectés aux habitats 
extérieurs tout en gardant un dégagement de 20 m de milieu ouvert à végétation basse 
nécessaire à des franchissements aisés du cerf. Cette végétation doit être périodiquement 
fauchée pour qu’elle ne dépasse pas 0,50 m de haut. 

- L’accès motorisé doit être en principe interdit par des panneaux et par des blocs rocheux (de 
même nature que l’environnement : ou grès ou calcaires) espacés aux entrées du biopont. 

Chasseurs, instigateurs possibles de la préservatio n de la biodiversité liée aux 
biocorridors interforestiers et bioponts majeurs. 

Les chasseurs sont compétents sur de vastes territoires et sur les déplacements majeurs de la grande 
faune indicatrice. Ils peuvent se créer une légitimité d’intérêt public en associant leur savoir à celui 
d’autorités reconnues et contribuer à proposer une carte préaménagement pour chaque 
Région administrative et à la faire appliquer : 

Rechercher des financements pour créer des emplois de chargés de mission. 

Recherche de concertation-consensus entre tous les acteurs socio-économiques 

- Ex : Natur’Agora, siège de la Fédération des chasseurs de l’Aisne, belle initiative de 
conciliation entre utilisateurs de la nature et chercheurs. 

Anticipation et suivi des procédures et financement s des projets d’aménagement ; 

- Attention illégal : RN330 dans l’important corridor Chantilly-Halatte, mise à 2 fois 2 voies par 
tronçons, sans étude d’impact globale. 2 bioponts sont souhaitables sur 2 voies de migration 
et d’échanges de biodiversité essentielles et distinctes (à l’est d’Aumont et près de la base de 
Creil) . Une mise en pression semble nécessaire. 

- Vérifier la concordance financière entre l’enveloppe allouée et le coût total TTC des ouvrages 
prévus dans l’étude d’impact et dans les engagements du maître d’ouvrage contenus dans le 
dossier d’enquête publique. Demander et vérifier la transparence du dossier. Demander 
l’indexation de l’enveloppe en cas de retard à la construction. 

- Ex : RN2 Paris-Soissons. Les engagements de l’Etat, maître d’ouvrage, contenus dans le 
dossier d’enquête publique sont de 6 ouvrages faune : 1 de 40 m et 5 de « au moins 15 m de 
large », alors qu’il faut 25 m. L’enveloppe allouée pour ces travaux (100 millions de francs 
TTC 2002) est correctement évaluée pour 1 ouvrage de 40 m et 5 de 25 m. Les ouvrages 
étant toujours en instance  depuis 2002, il y a lieu de mettre en pression le dossier pour 
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clarifier les largeurs et les caractéristiques de tous les ouvrages. Il faut bien savoir que les 
bioponts périphériques d’un massif qui désenclavent les corridors interforestiers sont aussi 
importants que ceux du centre du massif et doivent avoir 25 m. 

Veille sur les corridors et les bioponts (fauchage,  utilisations indésirables à l’intérieur et 
aux abords). 

Actualiser les connaissances sur les droits de l’am énagement, de l’urbanisme et de 
l’environnement.  

Information du public, des médias, des scolaires, d es administrations et des élus. 

Et en particulier, contribuer à la mise en pression co nsensuelle nécessaire au 
déclenchement des réalisations. 

- Exemple du PS de 80 m de large (d’intérêt national pour les échanges de biodiversité entre 
forêt d’Ermenonville et Bois du Roi – forêt de Retz). On est passé à 80 m de large grâce à la 
mise en pression et le consensus entre responsables politiques, chasseurs et associations de 
protection (figure 4) 

 

 

Figure 4 Passage spécifique supérieure sur la ligne TGV Nord, dans le massif d'Ermenonville (Oise). La 
largeur de 80 mètres, justifiée par l'importance du site, a été acquise grâce à la pression conjuguée de 

responsables politiques, de chasseurs et d'associations. Une réussite exemplaire. 

- Malheureusement ailleurs dans le Valois, zone de déplacements si importante pour le cerf, les 
PS sont trop étroits et le PI de la Nonette, malgré ses 25 m, a un  fort effet tunnel dû aux 2 
piliers-cloisons et à une hauteur de 4 m seulement (manque de vérification des 
caractéristiques de détail de l’ouvrage avant construction). 

 
Le niveau des mesures de réduction d’impact est fonction triple des exigences environnementales à 
tous les niveaux, du bureau d’études choisi par le maître d’ouvrage et de la réceptivité de celui-ci, par 
exemple la SANEF a très honorablement créé en 1995 pour la seule section Amiens-Boulogne-sur-
Mer de l’A 16, sur 100 km : 10 ouvrages-faune spécifiques, 10 ouvrages-faune mixtes, une tranchée 
couverte de 800 m en forêt d’Hardelot et plusieurs grands viaducs. 
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Conclusion 

On doit esquisser la philosophie future en ce qui concerne les biocorridors et bioponts. Le 
développement durable et la pénurie d’argent public vont limiter les créations de grandes 
infrastructures linéaires aux TGV nouveaux, à certaines sections d’autoroutes et de routes mises à 2 
fois 2 voies, pour lesquelles les mesures indiquées s’appliquent puisque ces grandes infrastructures 
larges et/ou à très grande vitesse les exigent, déterminant de véritables coupures écologiques pour 
les espèces se déplaçant au sol ou près du sol, mesures également applicables aux rattrapages de 
bioponts « oubliés » sur de grandes infrastructures déjà construites, rattrapages voulus et financés 
par certaines collectivités. 
Pour éviter les financements de doublement de chaussées et ceux des bioponts, on s’achemine aussi 
vers le maintien de sections à 2 fois 1 voies (avec possibilité de bande médiane de sécurité de 
quelques mètres), au moins dans les secteurs riches en échanges biologiques (traversées de forêts, 
de marais, de dunes, coupures de corridors majeurs ou secondaires …). Dans ce cas de figure où la 
trafic va être concentré sur une 2 fois 1 voies, il convient d’inventorier les passages ou corridors 
secondaires en plus des corridors majeurs et d’y permettre les franchissements faunistiques en 
présence d’une forte circulation : 

- grande faune essentiellement : signalisation très voyante pour les usagers (« traversées 
fréquentes de grands animaux »), mais aussi et surtout absence de glissières sur au moins 
100 à 300 m, dans l’axe naturel de franchissement, pas d’obstacles au droit du passage 
(clôtures, urbanisation, tout élément répulsif) et gestion des abords (bas-côtés largement 
débroussaillés). 
Des bioponts mixtes hydraulique-faune (PI), agricole-faune (PS), forestier-faune (PS) doivent 
être mis à profit avec toutefois la largeur standard minimum efficace de 25 m, traitement et 
gestion des abords. 

- petite faune. Certains petits Mammifères, Reptiles, Batraciens doivent faire l’objet de mesures 
de franchissement spéciales (voir Guide SETRA Petite Faune). 

Ces divers éléments techniques et stratégiques doivent être pris en compte à la fois par les chasseurs 
et les protecteurs, impérativement réunis pour remédier à la fragmentation écologique, reconnue 
comme l’une des causes essentielles de la dégradation de la biodiversité. Ces précautions et ces 
remèdes sont des exigences légales et d’intérêt public. 
 



 169

Bibliographie  
Association des Entomologistes Picards (ADEP), Duquef M. et coll. 1992. Liste des Insectes à  
protéger en Picardie. Université de Picardie UFR Sciences, Amiens. 77p. 
 
Brunel C., Bournérias M., Boullet V. et JR. Wattez 1992. Plantes protégées de Picardie. Agence 
Régionale pour l’Environnement de Picardie et Direction Régionale de l’Environnement de Picardie, 
96p. 
 
Lang Gérard 1987. Gestion des populations de cervidés. Réflexions sur des problèmes de 
polymorphisme génétique. Thèse de Doctorat en Pharmacie, Université Louis Pasteur Strasbourg, 
150 p. 
 
Moussu J. (DDE de l’Oise), Tombal P. (Université de Lille). Colloque Faune sauvage et 
développement rural 3 et 4 avril 1996. La prise en compte de la faune sauvage dans les documents 
d’aménagement du territoire. Paris, Sénat, Dossier pp 76 à 78. 
 
Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage 2001. Les corridors faunistiques en 
Suisse. Bases pour la mise en réseau suprarégionale des habitats. Cahier de l’environnement n°326 
Berne 120p. 
 
Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage 2001. Les corridors faunistiques en 
Suisse. Action COST 341. Stratégie globale de défragmentation. Collaboration nationale et 
internationale regroupant tous les instituts de recherche concernés en Suisse. Cahier de 
l’environnement n°332 Berne 101p. 
 
Office National de la Chasse. Direction de la Recherche et du développement CNERA Cervidés-
Sanglier (F.Padern, D. Mouron, P. Landry, B. Boisaubert et Y. Tachker) 1997. Etude « Infrastructures 
vertes ». Inventaire des espaces de libre circulation du Cerf élaphe (Cervus elaphus) en France. 
55000 Bar-le-Duc 50p + annexes. 
 
Service d’Etudes Techniques des Routes et Autoroutes (SETRA) 2006. Bilan d’expériences. Routes 
et passages à faune, 40 ans d’évolution. Rapport issu d’une présentation faite lors de la Conférence 
sur les routes et les espaces naturels protégés. Séville, 27-30 janvier 2004 par Jean Carsignol du 
CETE de l’Est, ingénieur écologue. Collection « Les rapports » SETRA 54p. 
 
SETRA. Groupe de travail constitué à l’initiative du Ministère de l’Equipement, du Ministère de 
l’Environnement et de l’Office National de la Chasse : Chatain (CETE Lyon) Carsignol (CETE Est), 
Désiré (CETE Ouest) Gaber et Spake (SETRA) Lansiart (Direction de la Nature et des Paysages) 
Mallet (Office National de la Chasse) 1993. Guide technique Passages pour la grande faune. SETRA 
92223 Bagneux 121p. (disponible à cette adresse) 
 
SETRA 2005. Guide technique Aménagements et mesures pour la petite faune 264p. (disponible) 
 
Tombal P., Arnould E., Mériaux JL., Tombal G. AMBE 1994. Proposition et définition des sites 
capitaux de déplacement de faune dans le département de l’Oise. Cartographie couleur 1/25000. 
Direction départementale de l’Equipement de l’Oise 49p. 
 
Tombal P. et coll. AMBE. Inventaires cartographiques hiérarchisés des zones naturelles (échelle 
1/250000) avec les principales voies de déplacement des grands Mammifères et des Oiseaux pour les 
Régions Picardie (1984 et 1996), Nord-Pas-de-Calais (1982 et 1985), Basse Normandie (1989), Ile-
de-France (1988), Alsace (1994), dép. Moselle (1984), Auvergne, Poitou-Charentes, Haute-
Normandie, etc. 
 
Tombal P. 1999. Développement durable et faune d’intérêt national. Biocorridors relictuels 
irremplaçables et bioponts majeurs en Picardie et région nord-parisienne. Actes de la journée 
d’information « Espèces animales rares et protégées de la Région Picardie ». Association 
Multidisciplinaire des Biologistes de l’Environnement 59 Raismes pp. 235-263. 
 

 


